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Tous les coquillages, l,es huîtres notamment, sont des ali­
ments de premi.er ordr1e. Les aut.eurs andens étaient d'accord 
pour le proclamer. Pline certifiait qu'il n'y avait rien de meil­
leur pour remettre l'estomac en place : stomachum unice refi­
ciunt - et, Hinguant, dans une thès,e passée en 1745 affirmait 
qu'il n'y avait point d'aliment plus propre à donner de l'em­
bonpoint que r'usage modéré de l'huître crue. 

Depuis cett.e époque, sa richesse en vitamines a souvent 
été mise en lumière. Lalesque, Carles Llaguet Barrière, et bien 
d'autres ont montné que c'était un aliment prédeux dans ra tu­
berculose. Pease, utilisant son action regénératrice sur l'hémoglo­
bine, la préconise dans les anémi•es. 

Les moul,es également ont une très grande valeur nutritive. 
Dans un rapport sur les pêcheries maritimes pendant la dernière 
guerre, le ministr.e de I' agricultur,e de Grande-Breta,gne a cal­
culé que 10.000 livres de chair de moul,es r•eprésenf.ent une va­
leur alimentaire de 3.000.000 de calories. 

Malheureusement, malgré toutes ces propriétés nutritives 
et thérapeutiques l•es coquillag,es ne sont pas consommés comme 
il y aurait lieu de le croir,e, car beaucoup de personnes redou­
tent - av,ec just•e raison - ra typhoïde. On a beaucoup écrit 
sur les épidémies d'origine ostréaire, il n'y a pas besoin d'insis­
ter ici sur cette question . 

En 1896 Chantemesse avait déjà jeté le cri d'alarme, et fait 
voter un vœu par l'Académie demandant I' aménag,ement des 
parcs du littoral, et « la stabulation • des huîtres prov,enant des 
localités reconnues contaminées sur un point de la côte baigné 
par des eaux pures ». Mais ce n'est qu'en 1923 que parut le dé­
cret réglementant l'él,evage et la vente des coquillages, c'est-à­
dire, vingt-sept ans après ! Il convient d'ailleurs de si_gnaler que 
l'initiative privée avait devancé le réglement puisqu'en 1913 
une association d'ostréiculteurs et de marchands d'huîtres avait 
créé un contrôle sanitaire. 

Dix ans d'application du décret du 31 Juille-t 1923 ont _per­
mis à l'Office Scientifique ,et technique des Pêches Maritimes 
de juger de !',efficacité de ces mesures. Et, comme l'a écritl: 
. M. T eissonnière le distingué Dir,edeur du laboratoire de Mar­
seille : 
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« Cette efficacité ayant ,entraîné l'unanimité des avis tant 
des hygiénistes que des producieurs, l'extension au contrôle 
sanitaire de la produdion de tous les coquillages a été d~cidée ». 

Au congrès d'hygiène méditerranéenne nous avions de­
mandé l'extensi·on non seul,ement à tous les coquillages mais 
aussi aux échinides. 

Le décret-loi a paru le 30 Octobre 1935. 
li nous paraît injuste d'accuser systématiquement le contrôl,e 

sanitaire des parcs. A propos d'une polémique récenre, M. Lam­
bert, inspecteur général du contrôle sanitaire ostréicole a fait 
un exposé très clair de la question. 

La création de l'office scientifique des Pêches a rendu 
d'inappréciables services mais il ne faut pas s'arrêter en si bonne 
voie. 11 est évident que des prélèvements plus fréquents s'im­
posent, et, qu'il y a lieu d'exiger des périmètres de protedion 
des parcs ainsi que le prévoit l,e décret-loi du 30 Octobre 1935. 

« Sur toute I' ét,enduie de oe périmètre, dit l'article du dé­
cret-loi, il sera interdit de faire tout dépôt et déversement solide 
ou liquide, capable de nuir,e à la qualité hygiénique des pro­
duits ostréicoles». 

Ce décret-loi donne tout,e satisfaction aux hygiénistes, mais 
il ne faut pas oublier que la contamination arriv,e parfois après 
la sortie du parc, chez l'intermédiaire ou pendant le transport. 
Le pr Tanon a signalé ce danger à différentes r~prises. Dans 
certains ports certains détaillants plongent - la nuit venue -
leurs bourriches dans le bassin dont l'eau est toujours polluée, 
d'autres, ainsi que nous l'avons constaté bien des fois, recou­
vrent leurs bourriches avec des linges trempés dans le ruisseau. 
Et c'est pourquoi on ne saurait trop se montrer sévères, et, exi­
ger l'entrepôt dans des parcs d'épuration com~e celui qui a été 
créé à MarseiHe sur l.es _plans de M. H. Chab~ou comme ceux 
que préconisent MM. Loir, Salmon et Legall. 

Mais, les réglements ne suffisent pas, il faut aussi faire l'édu­
cation du public. 

Il faut persuader le commerçant que le trempage dans des 
eaux polluées est une chose ciminelle et dangereuse. Il faut que 
le consommateur exige la fiche sanitaire qui doit donner toute 
garantie. 

Au moment où plus que jamais un rétablissement économi­
que s'impos·e, la France a le devoir d'utiliser toutes les ressour­
ces, et, de n'en laisser perdre aucune, et, c'est pourquoi il faut 
tout faire pour que l'on puisse consommer sans crainte « tous 
les fruits de mer » qui abondent sur nos côtes et qui sont des 
aliments très précieux. 








